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Communiqué de presse 

 

Vaste soutien valaisan à l’initiative populaire « Enfants sans tabac » visant à protéger les
enfants de la publicité pour le tabac

 La publicité pour le tabac est efficace : les résultats de la recherche montrent clairement que plus
les enfants et les jeunes sont exposés à la publicité pour le tabac, plus ils commencent à fumer.
Notre société se doit de les protéger contre le marketing de produits néfastes pour leur santé. La
vente de produits du tabac aux personnes mineures est interdite à l’avenir. Par conséquent, la
publicité pour le tabac ne doit ni les toucher, ni éveiller leur curiosité. Ce constat évident est
devenu la norme dans la quasi-totalité des pays européens. C’est pourquoi un comité du valais
romand extrêmement large soutient l’initiative. Il est constitué de représentants et représentantes
du corps médical, de partis politiques, du corps enseignant, du domaine de la culture, mais
également des grandes organisations de la santé notamment la Société Médicale du Valais, Diabète
Valais, pharmavalais et la Ligue valaisanne contre le cancer. 

Le tabagisme : 1ère cause de mortalité évitable en Suisse

 Plus de 14 % des décès par an en Suisse sont dus au tabagisme. Chaque année, 9500 personnes
meurent de maladies liées au tabac, soit 40 fois plus que le nombre de décès dus aux accidents de
la route. Le tabagisme engendre aussi chaque année des coûts médicaux directs d’un montant de
3 milliards de francs qui représentent 4 % de l’ensemble des dépenses de santé. 

Les jeunes sont trop nombreux à fumer - la publicité du tabac y contribue fortement. A l’âge de 15
ans, déjà 15 % des jeunes fument occasionnellement voire régulièrement (ce pourcentage ne tient
pas compte des cigarettes électroniques). A 17 ans, presqu’un jeune sur 4 fume de façon
occasionnelle ou régulière. La plupart des personnes qui fument commencent avant d’avoir atteint
la majorité. Rares sont les personnes qui commencent à fumer après 21 ans. 

De nombreuses études établissent un lien direct entre la publicité pour le tabac et la
consommation de tabac. La quasi-totalité montre qu’il existe un lien de cause à effet : plus les
enfants et les jeunes sont exposés à la publicité et à la promotion pour les produits du tabac, plus
la fréquence avec laquelle ils commencent à fumer est élevée.

La publicité pour le tabac est là où se trouvent les jeunes

 Aujourd’hui, la publicité pour le tabac se fait là où sont les jeunes : sur Internet et les réseaux
sociaux, dans les festivals et les kiosques. Pour eux, la publicité pour le tabac est omniprésente. Il
faut pourtant protéger les enfants et les jeunes. Le seul moyen est de dire OUI à l’initiative « Enfants
sans tabac ». Celle-ci continuera d’autoriser la publicité qui cible les adultes : par le biais d’envois
personnalisés, de journaux avec abonnement, de revues spécialisées, de sites Internet spécifiques
et de contacts directs. Mais aucune publicité ne doit être faite auprès des personnes mineures
auxquelles la vente de produits de tabac n’est désormais plus autorisée. De même, leur curiosité
sur ces produits ne doit plus être éveillée. La Suisse est le dernier pays d’Europe et l’un des
derniers dans le monde où l’industrie du tabac est autorisée à faire ce type de publicité auprès des
jeunes. 
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L’initiative, une plus-value pour notre canton

 Longtemps le Valais a été pionnier dans sa réglementation en matière de publicité du tabac.
L’initiative fédérale permettra de combler un vide juridique et d’unifier les réglementations
cantonales en intégrant également la publicité. 

Campagne déployée sur l’ensemble du canton

 Pour soutenir cette initiative un comité haut-valaisan a également été mis en place. Mené par
Thomas Burgener, président de la Ligue pulmonaire suisse et ancien conseiller d’Etat, il est soutenu
par plusieurs personnalités haut-valaisannes, à savoir Christian Rieder, Konstantin Bumann, Rahel
Zimmermann, Dr. Dieter Stössel, Aaron Heinzmann et Jeannette Salzmann. 

Les affiches de la campagne et les annonces seront diffusés sur l’ensemble du canton. Sont
également prévues 2 pleines pages regroupant dans chaque région linguistique les personnalités
et organisations qui soutiennent l’initiative. 

Contact

Alexandre Dubuis PhD
Responsable communication institutionnelle
alexandre.dubuis@psvalais.ch 
079 525 85 45 
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Protégeons les jeunes contre le marketing du tabac !

 

Les études le prouvent clairement : plus les enfants et les jeunes entrent en contact avec
la publicité pour le tabac, plus leur propension à commencer à fumer est grande. 57 %
des fumeurs et fumeuses ont consommé du tabac avant leur majorité.

Pendant les phases de construction identitaire et la puberté, les enfants et les jeunes sont
particulièrement réceptifs aux messages publicitaires de l’industrie du tabac qui mettent en scène
des mondes de rêve où règnent un esprit cool, l’appartenance au groupe, le succès et le sex-
appeal, qui leur promettent la liberté et qui présentent le fait de fumer comme un plaisir et un loisir
distrayant.

Il est prouvé que la publicité pour le tabac a un impact plus fort [1]  sur les jeunes que sur les
adultes. Les résultats de la recherche sont unanimes : la publicité pour le tabac a pour effet de
renforcer la consommation de produits du tabac chez les jeunes [2]. De plus, 57 % des
fumeurs et fumeuses [3] commencent à fumer avant l’âge de 18 ans.

La publicité pour le tabac cible les personnes mineures et les jeunes adultes

La publicité pour le tabac cible les personnes mineures et les jeunes adultes La publicité pour le
tabac s’adresse directement aux mineurs et aux jeunes adultes, car les personnes plus âgées n’y
sont plus vraiment réceptives. Une enquête sur les stratégies marketing pour les produits
du tabac [4] a recensé le nombre de fois où des personnes mineures et des jeunes adultes étaient
exposés à des stimuli pro-tabac au cours d’un weekend comprenant une sortie en soirée. Lors de
cette expérience, un total de 68 stimuli a été comptabilisé. Ils se trouvaient dans des kiosques, sur
des distributeurs de cigarettes et des écrans. De nos jours, la publicité est de plus en plus présente
sur les réseaux sociaux. De plus, 16,2 % des 15 à 17 ans ont déjà reçu des cadeaux promotionnels
de la part de l’industrie du tabac.

Atteindre l’âge adulte en bonne santé

L’étude LuftiBus-Studie [5] publiée en 2020 a interrogé 3488 élèves de 6 à 17 ans et leurs dans le
canton de Zurich. Les mesures des fonctions pulmonaires et des paramètres inflammatoires des
voies respiratoires ont montré que les enfants et les jeunes qui fumaient présentaient davantage
de troubles respiratoires. En comparaison des enfants et jeunes non-fumeurs du même âge, celles
et ceux qui fument occasionnellement présentent deux fois plus souvent des symptômes de nez
bouché, d’asthme ou de dyspnée. Ceux qui ont indiqué fumer régulièrement présentaient même
trois fois plus souvent ces symptômes.

Le contre-projet n’est qu’un alibi. Les types de publicité qu’il autorise sont justement ceux qui
touchent le plus grand nombre de jeunes : publicité dans les journaux gratuits, dans les kiosques,
sur Internet, les médias sociaux et les festivals , donc là où les jeunes sont.

Oui à une protection efficace de la jeunesse
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Sélection d’études scientifiques prouvant le lien entre
publicité pour le tabac et tabagisme des jeunes 

 

La publicité augmente le tabagisme chez les jeunes

Dans cette étude, l’attention d’élèves pour les publicités sur le tabac a été suivie sans qu’ils le
sachent pendant qu’ils faisaient des achats dans un magasin. Avant et après leurs achats, ces
élèves ont rempli un questionnaire servant à mesurer leur propension à fumer dans le futur.
L’attention portée à la publicité pour le tabac a clairement été associée à une propension à fumer
dans le futur. 

Martino, S. et al. (2019) : https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/30098502/

 

Publicité dans les kiosques 

Cette étude sur le long terme montre que l’interdiction de la publicité pour les cigarettes dans les
kiosques a fortement réduit le risque de commencer à consommer du tabac. Parmi les jeunes qui
ont fait partie de l’étude APRÈS l’introduction de l’interdiction, beaucoup moins ont commencé à
fumer ultérieurement. Par rapport aux jeunes qui ont participé à l’étude AVANT l’interdiction (2014),
le risque d’avoir commencé à fumer était 40 % moins élevé chez les enfants participant à l’étude en
2015 et en 2016, soit un an après l’interdiction (HR 0,6), et même 73 % moins élevé deux ans après
l’interdiction (HR 0,27). 

Haw S. et al (2020) : https://www.journalslibrary.nihr.ac.uk/phr/phr08010#/abstract

Effet de la publicité pour les cigarettes électroniques 

Cette étude longitudinale a été menée en milieu scolaire auprès de 4529 jeunes allemands (âge
moyen = 12,5 ans). Ils ont été interrogés une première fois en automne/hiver 2016-2017 puis une
seconde fois douze mois plus tard. Les enfants les plus exposés à la publicité pour les cigarettes
électroniques présentaient un taux de consommation ultérieure de cigarettes électroniques 37 %
(OR 1,37) plus élevé, un taux de consommation de cigarettes 44 % plus élevé (OR 1,44) et un taux
de consommation de narguilé 82 % (OR 1,82) plus fréquent.

Hansen J. et al (2020) : https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/31855726/
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Le tabagisme: la 1ère cause de mortalité évitable en Suisse

 

Chaque année en Suisse, 9500 personnes meurent de maladies liées au tabac. Ces décès
prématurés et l’immense souffrance qu’ils entraînent sont pourtant évitables. Les
personnes qui commencent à fumer aujourd’hui s’exposent ultérieurement au risque de
maladies chroniques telles que des affections des voies respiratoires, des troubles
cardiovasculaires ou un cancer.

Chaque année, 9500 personnes [6] meurent prématurément en Suisse à cause du tabagisme,
dont 6200 hommes et 3300 femmes [7] . Cela représente 26 personnes par jour, soit six fois plus
que les décès dus aux accidents de la route, à la consommation de drogues illégales, au sida et aux
suicides réunis. Les fumeurs et fumeuses meurent le plus souvent de maladies cardiovasculaires,
suivies par le cancer du poumon, les maladies des voies respiratoires et d’autres types de cancer
(par exemple cancer de la cavité buccale, de l’œsophage, des reins ou du pancréas). Plus d’un
décès sur dix [8] en Suisse est imputable à des maladies en lien avec le tabagisme. La
consommation de tabac est la cause de cancer évitable la plus fréquente [9].

Le tabac tue chaque année près de 10 000 personnes en Suisse

Le tabac est à l’origine de plus de 80 % des cas de cancer du poumon [10] 

Dans le monde entier, la consommation de tabac est la première cause de cancer du poumon. Elle
est à l’origine de 90 % des cas de cancer du poumon chez les hommes et de 80 % chez les femmes.
En Suisse, le cancer du poumon est la principale cause de décès dû au cancer, avec 3235 cas par
an (pour la période de 2013 à 2017) [11] . Sur la même période, l’incidence du cancer du poumon a
baissé de 4 % chez les hommes et a augmenté de 7 % chez les femmes. Dans la population
féminine, le taux de nouveaux cas a quasiment doublé entre 1988 et 2017, passant de 16 à 30 cas
pour 100 000 habitantes. Dans le même laps de temps, le taux de mortalité des femmes a
constamment augmenté lui aussi. Une croissance de 75 % a été enregistrée par rapport à la
période allant de 1988 à 1992. Comme les catégories d’âge de femmes fumant le plus
commencent à peine à atteindre l’âge auquel le développement du cancer est fréquent, il y a lieu
de supposer que la mortalité prématurée des femmes due au tabac [12]  continuera de
croître ces prochaines années [13] .
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Le coût du tabagisme atteint des milliards

 

Le coût du tabagisme est énorme pour la collectivité : il est plusieurs fois supérieur aux
pertes résultant des restrictions publicitaires.

Le tabagisme occasionne des coûts médicaux directs (traitements médicaux, médicaments,
hospitalisations, etc.) de 3 milliards de francs par an, ce qui correspond à environ 4 % des
dépenses de santé en Suisse [14]. De plus, l’absentéisme temporaire ou permanent des
collaborateurs et collaboratrices lié au tabagisme occasionne des pertes de production allant de
833 millions de francs (méthode des coûts de friction) à 3,1 milliards de francs (méthode du capital
humain). L’Université des sciences appliquées de Zurich (ZHAW) quant à elle estime ces pertes à 2
milliards [15].

Coûts médicaux de 3 milliards de francs par an et perte de productivité de 2 milliards

D’après une étude de la Confédération analysant l’impact de la réglementation sur l’économie, les
bénéfices réalisés grâce à une loi forte sur les produits du tabac – c’est-à-dire avec des restrictions
renforcées – atteindraient entre 400 et 600 millions de francs par an, notamment par la réduction
des coûts sociaux.

Des restrictions renforcées de la publicité génèrent des économies

 
La part de la publicité pour le tabac dans la presse et sur les affiches a énormément baissé : elle ne
représente que 0,2 % des mandats publicitaires. Aujourd’hui, la plus grande partie des dépenses
publicitaires des multinationales du tabac n’est plus destinée aux annonces publicitaires mais à la
publicité sur Internet et dans les points de vente, ainsi qu’aux activités promotionnelles (parrainage
d’événements, festivals, etc.) [16] .

 

Les médias suisses peuvent se passer de la publicité pour le tabac

Les restrictions de la publicité pour le tabac sont davantage pourvoyeuses d’emplois

Des études internationales [17] prouvent qu’une réduction du pourcentage de fumeurs et
fumeuses permettra de créer davantage de postes qu’il n’en sera supprimé. L’étude de la
Confédération susmentionnée a également permis de montrer que de fortes restrictions de la
publicité pour le tabac ne devraient déplacer qu’entre 340 et 540 emplois du secteur du tabac vers
d’autres domaines, et ceci au cours des 40 prochaines années (!) [18]. L’industrie du tabac n’est en
fait que très peu créatrice d’emplois, qui pour la plupart ne sont pas concernés par la législation
suisse, puisque deux emplois sur trois sont situés au siège international respectif de ces sociétés.
Une loi nationale sur les produits du tabac n’a de conséquences que pour les collaborateurs et
collaboratrices des entités suisses et des sites de production. Là encore, ces conséquences sont
limitées puisque 75% de la production suisse est destinée à l’exportation [19].
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Le « contre-projet indirect » est inefficace

 

Dans la nouvelle loi sur les produits du tabac, le Parlement rejette une protection
efficace de la jeunesse. Les types de publicité encore autorisés sont justement ceux qui
touchent le plus grand nombre de jeunes. Le «contre-projet indirect» n’est donc qu’un
alibi. L’initiative « Enfants sans tabac » vise à corriger les erreurs du Parlement.

Après des années de débat, le Parlement a adopté la nouvelle loi sur les produits du tabac lors de
son vote final du 1er octobre 2021. Cette loi devrait entrer en vigueur mi-2023 [20],
indépendamment de l’issue de la votation populaire « Enfants sans tabac ». Ainsi, les produits du
tabac et les cigarettes électroniques ne seront plus soumis à la loi sur les denrées alimentaires.

 

La loi sur les produits du tabac prévoit d’interdire la vente des produits du tabac et des cigarettes
électroniques aux personnes mineures dans toute la Suisse et franchit ainsi une étape importante.
Mais comme le montre une récente étude de l’Université de Bâle [21]  , les restrictions de vente
à elles seules sont peu utiles si l’industrie du tabac conserve l’autorisation de faire de la publicité
pour ses produits auprès des jeunes. Dans la version initiale de la loi sur les produits du tabac telle
qu’adoptée par le Conseil des Etats, les principales revendications de l’initiative « Enfants sans tabac
» auraient été satisfaites et les auteurs de l’initiative auraient pu retirer leur initiative populaire. Lors
de son débat final [22], le Parlement a toutefois placé les intérêts de l’économie et de l’industrie
du tabac au-dessus de ceux des enfants et des jeunes. Il n’y a que sur les affiches, les terrains de
sport et au cinéma que les produits du tabac ne peuvent plus faire l’objet de publicité. Ces mesures
ont de toute façon déjà été mises en œuvre dans de nombreux cantons et ne sont pas suffisantes
pour protéger efficacement la jeunesse.

Compromis insuffisant du Parlement

La publicité dans la presse et sur Internet continue d’être entièrement permise par la nouvelle loi
sur les produits du tabac. Cette loi maintient également l’autorisation de sponsoring. A l’avenir,
l’industrie du tabac pourra donc sans aucune restriction faire de la publicité aux endroits où
elle atteint le mieux les personnes mineures [23]  : dans les journaux gratuits, sur les portails
en ligne et les réseaux sociaux, dans les kiosques [24]  et dans les festivals [25]  et concerts.

La publicité est autorisée aux endroits où elle touche le plus les jeunes
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L’initiative en détail

 

 La publicité dans la presse et sur Internet continue d’être entièrement permise par la nouvelle loi
sur les produits du tabac. Cette loi maintient également l’autorisation de sponsoring. Même la
distribution de gadgets publicitaires reste admise. A l’avenir, l’industrie du tabac pourra donc sans
aucune restriction faire de la publicité aux endroits où elle atteint le mieux les personnes mineures :
dans les journaux gratuits, sur les portails en ligne et les réseaux sociaux, dans les kiosques et dans
les festivals et concerts.

La publicité est autorisée aux endroits où elle touche le plus les jeunes

À vous d’agir!
 
Dans cette newsletter, nous abordons un sujet de société au cœur de l’actualité et de notre engagement depuis des
années. Notre objectif est de protéger les enfants et les jeunes pour leur éviter de souffrir plus tard de maladies
chroniques incurables.

Après six années de réflexion sur la réglementation des produits du tabac, le Parlement a finalement adopté cet
automne une loi sur le sujet (LPTab), mais trop laxiste pour garantir une bonne protection de nos enfants et petits-
enfants. Aussi, Promotion santé Valais, via le CIPRET, a-t-elle décidé, avec de nombreux partenaires dans les secteurs
de la santé, de la jeunesse, du sport et de l’enseignement, de soutenir les revendications de l’initiative populaire «
Enfants sans tabac ». Celle-ci sera soumise au vote le 13 février 2022.

Mesure  
Initiative 
populaire 

 Loi valaisanne
 sur la santé LPTab

Vente au moins de 18 ans

La publicité qui touche les

enfants et les jeunes

Publicité par voie d’affichage

Publicité en salles de cinéma

Publicité papier

Publicité sur internet

Publicité sur des biens 

de consommation

Promotion (promotion des ventes)

Parrainage international

Parrainage national

Publicité sur les points de vente

partiellement 
interdite

partiellement 
interdite

Interdite
de facto

= l’interdiction s’applique lorsque des mineurs y ont accès
 

L’initiative en détail
 

Compromis insuffisant du Parlement

La nouvelle loi sur les produits du tabac prévoit certes une interdiction de vente des produits du
tabac et des cigarettes électroniques aux personnes mineures dans toute la Suisse, mais pour le
reste, il manque des mesures dans le sens d’une protection efficace de la jeunesse : Il n’y a que
dans l’espace public, par exemple sur les affiches ou sur les terrains de sport et au cinéma, que les
produits du tabac ne peuvent plus faire l’objet de publicité. Concrètement, il n’y aura pas beaucoup
de changements, car aujourd’hui déjà, 17 cantons appliquent une interdiction de panneaux
publicitaires pour le tabac et six d’entre eux une interdiction de publicité pour le tabac au cinéma.
En revanche, la publicité dans la presse papier et sur Internet continue d’être entièrement autorisée
dans toute la Suisse, donc précisément là où elle touche le plus les personnes mineures
actuellement. C’est aussi la raison pour laquelle la publicité pour les produits du tabac se trouve le
plus souvent aux « pages people » des journaux gratuits (et pas à la rubrique économique) ainsi que
sur les portails en ligne, entourée de texte rédactionnel (ce qui permet de banaliser la publicité pour
le tabac). Ce constat est également vrai pour les mesures de promotion telles que les rabais ou les
actions, les concours et le parrainage national. 
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La publicité dans les points de vente (p. ex. kiosques), qui est placée juste à la hauteur du regard
des enfants, à côté des bonbons et autres friandises, et qui cible surtout les personnes mineures,
pose également problème.

La loi fédérale sur les produits du tabac n’assure pas la protection de la jeunesse. Dans le
cadre du contre-projet indirect du Parlement, qui entrera en vigueur indépendamment
de l’initiative populaire, la vente de produits du tabac à des personnes mineures sera
enfin interdite dans toute la Suisse.

L’initiative populaire réclame en conséquence qu‘aucune publicité pour ces produits ne
puisse plus non plus toucher les enfants et les jeunes.

Les expertes et experts sont unanimes : il faut absolument
préserver la jeunesse de la publicité pour le tabac

La coalition des organisations porteuses de l’initiative « Oui à la protection des enfants et des jeunes
contre la publicité » se compose de spécialistes, d’expertes et d’experts qui s’engagent pour cette
cause, indépendamment de leurs intérêts économiques.

L’ensemble du corps médical, toutes les grandes organisations de la santé, les associations pour la
jeunesse et le sport, ainsi que de nombreux autres organisations et spécialistes sont unanimes :
« Nous devons préserver les enfants et les jeunes en évitant qu’ils commencent à fumer. » Les
connaissances spécialisées et l’unanimité des organisations porteuses sont remarquables ; c’est le
moment d’écouter les expertes et les experts et de dire OUI à l’initiative « Enfants sans tabac ».

Le parlement ne cherche pas à protéger efficacement les jeunes. Ainsi, la nouvelle loi sur les
produits du tabac n’est qu’un alibi et fait passer les intérêts de l’industrie du tabac et de la publicité
avant le bien-être de nos enfants et de nos jeunes. Pour qu’il soit possible de mettre en oeuvre une
protection efficace de la jeunesse, les organisations porteuses ont dû prendre les choses en main et
lancer l’initiative populaire et de la soumettre au vote maintenant.
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Campagne valaisanne 

 

Personnalités et organisations valaisannes soutenant l'intiative
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Messages - Initiative « Enfants sans tabac » 
 

 

 

Comité Valais romand 
www.enfantssanstabac.ch/vs
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